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COUP ET BLESSURE PAR DES POLICIERS

Par LYDY, le 10/11/2011 à 15:24

JE VOUDRAIS SAVOIR SI ON RECOIS DES COUPS PAR DES POLICIERS ET QUE L ON
A UN CERTIFICAT MEDICAL ET QUE L ON PORTE PLAINTE EST CE QUE SA ABOUTI

Par Claralea, le 10/11/2011 à 15:49

Bonjour, c'est votre parole contre la leur, donc il faut porter plainte directement auprès du
procureur et non au commissariat, surtout pas celui où vous avez pris ces coups

Par Domil, le 10/11/2011 à 16:15

et surtout avoir un avocat
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